
 

LA NEWSLETTER 

N° 2021-18 du 15/10/2021 

Dialogue social : Commission Frais de santé 

Augmentation des cotisations au 1er janvier 2022 ! 

Une réunion paritaire de la commission de suivi « frais de santé »  le 14 octobre. 

Celle-ci avait un double objectif : 

 des comptes déficitaires du contrat obligatoire, 
 Parler des options « A » et « B » qui présentent des comptes largement bénéficiaires. 

Concernant le premier point, la Direction Générale a pris les deux décisions unilatérales suivantes suite aux échanges avec les 
 : 

 Augmenter les cotisatio accord, 
 s cotisations qui arrive à son terme conformément à la mise en place du 

contrat en 2019. 

Pour mémoire, le calcul des cotisations santé en 2021 était le suivant : 

 

  
Isolé 

Cotisation Globale Part Patronale Part Salariale 
Forfait isolé en % du PMSS 1,40% 0,78% 0,62% 
% du salaire 1,25% 0,69% 0,56% 

  
Famille 

Cotisation Globale Part Patronale Part Salariale 
Forfait famille en % du PMSS 2,33% 1,30% 1,03% 
% du salaire 1,25% 0,69% 0,56% 

 

 le suivant dès le 1er janvier 2022 : 

 

  
Isolé 

Cotisation Globale Part Patronale Part Salariale 
Forfait isolé en % du PMSS 1,44% 0,80% 0,64% 
% du salaire 1,29% 0,71% 0,58% 

  
Famille 

Cotisation Globale Part Patronale Part Salariale 
Forfait famille en % du PMSS 2,40% 1,34% 1,06% 
% du salaire 1,29% 0,71% 0,58% 



 

Quelques exemples  salaire : 

Le PMSS (Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale)  depuis 2020. Il ne devrait pas évoluer en 2022. 
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  Famille 
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Concernant les options « A » et « B » aborder ce point en réunion faute de temps. Une nouvelle réunion doit 
être programmée dans les plus brefs délais pour application des décisions dès le 01 janvier 2022. 



 

 

 

 

 

Commentaires FO : 
 
Même si, pour nous, le déficit du contrat obligatoire frais de santé est dû en grande partie à un contexte conjoncturel (mise en 
place du contrat, impact de la couverture 100% santé, COVID 19, gel du PMSS en 2020 et 2021, politique salariale 2020 quasi-
inexistante, ions pas laisser dériver ce déficit t 
catastrophique. 
Mais, 

qui devrait voir 
 

 Si 
tel était le cas, FO ne transigera pas sur le haut niveau de prestations du contrat actuel. 
Par ailleurs salariés  de 3% et à la fin de 

significatif  au final sera entre 9% et 14% selon le salaire. 
 
Concernant les options, nous avons demandé en séance une réunion de négociation très rapidement. 
Nous devons faire évoluer les prestations car il est hors de question de continuer, sur ces contrats, à jouer une nouvelle fois avec 
les cotisations ! 
Notre priorité sur ces options, notamment sur  B », est  des prestations frais dentaires, frais optiques, 
médecine alternative et médicaments prescrits non remboursés par la Sécurité Sociale. 
 
Nous notons favorablement que, pour le régime des retraités, la Direction Générale 

lègement des cotisations décidé en 2019 compte tenu du bon niveau des réserves spécifiques à 
ce régime. 

Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux 
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FO, nos emplois, nos salaires 

 
Ouvriers  Techniciens - Agents de maîtrise  Ingénieurs & cadres 

FO toujours à vos côtés pour vous écouter, vous défendre et vous accompagner 

Vous recevez cette newsletter car vous êtes inscrit sur une liste de diffusion autorisée. 
Si vous ne souhaitez plus la recevoir, merci de nous le faire savoir. 


